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M. Le Commissaire de 'enquéte publique, " 18 0CT. 2025

MAIRIE DE A
MACHECOUL-SAINT-MEME
Suite la délibération du 22 mai 2025 pour la révision du PLU et de 'enquéte publique ouverte du 1°" au 31

octobre 2025, nous avons des réclamations concernant la modification de destination de nos terrains
situés Chemin des Loges a Machecoul.

Actuellement, ces terrains sont classés en zone Uc. La révision du PLU prévoit de les classer en zone A.

Nos réclamations portent sur le fait que ces parcelles sont enclavées entre la route et la voie ferrée, et ne
peuvent étre accessibles par des engins agricoles, la surface et la profondeur des terrains ne le
permettant pas.

Vous trouverez en annexe 1 de ce courrier, un plan avec une proposition de délimitation de la zone en Ub.
En vous remerciant d’avance de l’attention portée a notre courrier,

Nous vous prions de croire, M. Le Commissaire, a nos salutations les plus distinguées.
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